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Le Conseil,

Vu le rapport du 10 octobre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Le principe de création de la Maison rhodanienne de l'environnement, approuvé le 28 octobre 1991,
a donné lieu à la mise en place d'une association de gestion dont les statuts ont été approuvés par une
assemblée constitutive du 28 juin 1994.

Le premier budget d'équipement et de fonctionnement de l'association, mis en place en 1995, a fait
l'objet d'une délibération en date du 6 juillet 1995 qui précisait notamment :

- la prise en charge d'une participation de 270 000 F en frais de fonctionnement de l'association ;

- le principe de financement à parité des dépenses entre le département du Rhône et la communauté urbaine
de Lyon. Le directeur gestionnaire de l'association étant mis à disposition par le département du Rhône, le
coût de ce salaire devait être déduit de sa participation et devait conduire à augmenter celle de la
Communauté urbaine. Il était ainsi prévu qu'une délibération modificative préciserait les données chiffrées
après arrêt des comptes.

Le directeur de l'association n'a, en fait, été mis à disposition qu'à compter du 1er juillet 1995. Cela
entraîne, en conséquence, à la charge de la Communauté urbaine, un coût réduit à 60 450 F au titre de
l'exercice 1995.

Par ailleurs, il convient de décider de la participation de la Communauté urbaine au financement du
budget 1996 de l'association, qui a été approuvé par son assemblée générale en date du 28 mai 1996.

Ce budget reconduit la participation de la Communauté urbaine pour un montant de 270 000 F
auquel il convient d'ajouter la quote-part du coût salarial du directeur pour une année pleine, soit la somme de
120 900 F au titre de l'année 1996. Notre collectivité est donc redevable d'une participation financière de
390 900 F au budget de l'association ;

B - Propose d'accepter la participation financière complémentaire de 60 450 F pour le fonctionnement de la
Maison rhodanienne de l'environnement au titre de l'exercice 1995, de participer à la gestion de l'animation de
la Maison rhodanienne de l'environnement pour l'année 1996 par la prise en charge d'une quote-part du
budget estimée à 390 900 F et de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu le présent dossier ;

Vu les délibérations du précédent conseil en date des 28 octobre 1991 et 6 juillet 1995 ;

Vu les statuts de la Maison rhodanienne approuvés par une assemblée constitutive le 28 juin 1994 ;

Vu la décision de l'assemblée générale de l'association en date du 28 mai 1996 ;

Ouï l'avis de ses commissions environnement, propreté, eau et assainissement et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Accepte la participation financière complémentaire de 60 450 F pour le fonctionnement de la Maison
rhodanienne de l'environnement au titre de l'exercice 1995.
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2° - Participe à la gestion de l'animation de la Maison rhodanienne de l'environnement pour l'année 1996 par
la prise en charge d'une quote-part du budget estimée à 390 900 F.

3° - Ces deux participations, s'élevant à un montant total de 451 350 F en frais de fonctionnement de
l'association, seront imputées au budget de la Communauté urbaine - exercice 1996 - sous-chapitre 961-12 -
article 640-9.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


